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Cette annonce paraîtra le 31 mai 2023 sous réserves d’incidents

 

AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un acte SSP en date du 20/05/2023, il a été constitué une société par actions simplifiée
présentant les caractéristiques suivantes :
Dénomination : LA FONTAINE
Objet : restaurant, bar-licence IV, vente à emporter, traiteur
Siège social : 62 place des Corps Saints 84000 AVIGNON
Durée de la société : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS d’AVIGNON
Au capital de : 1.000 €
Admission aux assemblées : chaque associé est convoqué aux Assemblées. Chaque action donne droit
à une voix.
Cession des actions : agrément de la majorité des ? des associés pour toutes les cessions
Président : Mme Marlène CLET, demeurant 4 lieudit Graibusson 35150 CORPS NUDS
Commissaire aux comptes titulaire : néant
Commissaire aux comptes suppléant : néant
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Le Président
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